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Avertissement :

Cette Lettre est le supplément du numéro 4 d’octobre 2008 d’une publication commencée en juin 2008 et destinée à vous informer des dernières données et commentaires portant sur le projet de rénovation des lycées.

Toutes les communications importantes seront en ligne en temps réel sur le site de l’APSMS.

Le projet présenté au 21 octobre 2008

Monsieur Xavier Darcos, Ministre de l’Education Nationale a fait un point d’étape sur la réforme des lycées mardi 21 octobre 2008 où il a annoncé les objectifs et les modalités pour la classe de seconde à la rentrée 2009.

Généralités :

Les objectifs sont de mieux préparer au baccalauréat et de mieux orienter vers l’enseignement supérieur avec une nouvelle organisation du temps scolaire.

Les enseignements seraient répartis en trois types de modules semestriels, fondamentaux, exploratoires (classe de seconde) ou spécialisés (cycle terminal) et d’accompagnement.

Chaque module est prévu pour trois heures.

Classe de seconde :

La nouvelle seconde comportera deux semestres mais quatre rendez-vous annuels seront pris avec l’élève, deux conseils de mi-semestre et deux conseils de fin de semestre.

Les premiers permettront aux professeurs de faire le point sur les difficultés de l’élève et les deux autres aborderont entre autre son orientation.
Une période de bilan et d’orientation sera organisée sur une semaine entre le premier et le second semestre où l’élève aura à s’exprimer oralement.
L’année comprendra des enseignements généraux de tronc commun (21h), des modules d’enseignement complémentaire (6h) et d’accompagnement (3h).
L’horaire hebdomadaire de l’élève sera donc de 30 heures.

Les enseignements généraux seront ceux de Français, Mathématiques, Sciences expérimentales, LV1, LV2, EPS et Histoire/Géographie.

Les enseignements complémentaires seront choisis parmi les domaines suivants : humanités, sciences, sciences de la société et technologies.
Les élèves pourront changer à la fin du premier semestre d’enseignement complémentaire pour optimiser leur orientation en classe de première et éviter le redoublement.
Le module d’accompagnement personnalisé de trois heures hebdomadaires permettra de proposer selon les besoins de l’élève un soutien scolaire personnalisé, une aide méthodologique, un conseil d’orientation, un travail interdisciplinaire ou un travail d’expertise.
Cycle terminal :

L’organisation en modules sera reprise dans le cycle terminal.

Le cycle terminal comportera des dominantes clairement identifiées.
La voie technologique sera conservée à partir de la classe de première mais les élèves pourront dès la classe de seconde choisir des modules d’exploration dans ce domaine.
La nouvelle organisation du lycée selon le Ministre n’implique pas de réforme du baccalauréat qui restera un examen national.
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